
 

PROCÉDURES, TARIFS ET POLITIQUES DU SERVICE DE GARDE 
  

Le service de garde est offert gratuitement de la Maternelle au CM2, le matin de 7h30 à 8h45.  

Après la classe, ce service payant est proposé du lundi au vendredi, de 14h45 à 17h45. 

Tout enfant présent au service de garde doit impérativement avoir été inscrit en ligne au préalable, via Mon Portail. 

 

1 - MODALITÉS D’INSCRIPTION 

Le service de garde est offert dès le premier jour de la rentrée des classes, soit le mercredi 23 août 2023. 
 

➢ Pour l’achat de tickets :  

1 ticket = 1 période = de la sortie des classes jusqu’à 16h30 OU de 16h30 jusqu’à 17h45  

Les inscriptions peuvent être faites à tout moment (au moins 48h à l’avance). 

Le ticket doit être daté par le parent qui l’inscrit, sinon l’enfant n’apparait pas sur la journée que vous 

souhaitez (voir procédure plus bas). 

 

➢ Pour les forfaits :  

Les inscriptions se font désormais 2 fois dans l’année, toujours en ligne sur Mon Portail SVE, accessible à 

partir de Mon Portail. 

• Inscriptions du 22 au 27 août 2023 pour le 1er semestre (du 23 août au 21 décembre 2023) 

• Inscriptions du 11 au 21 décembre 2023 pour le 2ème semestre (du 8 janvier au 20 juin 2024) 

 

Notez bien : Pour des questions de sécurité, le nombre de surveillants encadrant les enfants après la classe est 

en adéquation avec le nombre d’élèves inscrits au service de garde. Par conséquent, tout enfant non inscrit au 

SDG ne pourra être intégré dans un groupe et attendra l’arrivée des personnes responsables de venir le 

chercher, jusqu’à régularisation de la situation. 

 

Pour les activités parascolaires, vous devez inscrire votre enfant au service de garde sur la période précédant 
l’activité parascolaire de 16h30. Seul le moment entre la sortie des classes et 15h30, est gratuit. Il faut prévoir 
des tickets si votre forfait ne couvre pas toutes les périodes, avant et après les activités parascolaires. 

 

Attention : Les élèves ne sont plus sous la responsabilité de l’établissement dès qu’ils quittent le collège. Tout 
élève présent dans l’établissement après la classe ou une activité parascolaire doit être inscrit au service de 
garde. Par conséquent, toute errance dans le Collège est interdite, pour des questions de sécurité. 
 

 



SERVICE DE GARDE DE LA MATERNELLE AU CM2  

ET ÉTUDES DU CE1 AU CM2 
 

Les études se déroulent seulement de la sortie des classes à 16h30 du CE1 au CM2. Les classes d’études ne 
peuvent pas sortir plus tôt que 16h30 afin de faciliter l’apprentissage. 
Le service de garde se décompte par périodes (maximum de 10 périodes par semaine). 
 
 

Horaires par 
périodes 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

1ère période :  
De la sortie des 
classes à 16h30 

SDG ou Étude SDG ou Étude SDG ou Étude SDG ou Étude SDG ou Étude 

            

2ème Période : 
De 16h30 à 

17h45 
SDG   SDG   SDG   SDG   SDG   

 

 

2  - TARIFS  
 

L’inscription au service de garde se fait en ligne et le paiement s’effectue par carte de crédit uniquement. Vous 
avez le choix entre un forfait pour des présences régulières (jours fixes) ou des tickets pour les gardes 
occasionnelles.  

Option d’inscription au service de garde 

➢ Forfaits : ils apparaîtront à chaque début de semestre sur votre portail. C’est la même procédure d’achat 
que les tickets.  

• Inscriptions du 22 au 27 août 2023 pour le 1er semestre (du 23 août au 21 décembre 2023) 

• Inscriptions du 11 au 21 décembre 2023 pour le 2ème semestre (du 8 janvier au 20 juin 2024) 

 
 

Nombre de périodes dans le forfait Tarif août à décembre (4 mois) Tarif janvier à juin (6 mois) 

1 à 2 périodes 250 $ 315 $ 

3 à 5 périodes 475 $  590 $  

6 à 7 périodes 695 $  865 $  

8 à 10 périodes 900 $  1125 $  

 

 

 



➢ Tickets : Les inscriptions peuvent être faites à tout moment (au moins 48h à l’avance) 

ATTENTION : Si vous n’affectez pas de dates aux tickets achetés, l’enfant n’est pas inscrit sur nos listes 
de présence au service de garde et il sera donc placé en attente. 

 

Nombre de tickets 

(1 plage horaire par ticket) 
Tarif 

Ticket à l’unité (correspond à 1 période) 16 $ 

Lot de 5 tickets (correspond à 5 périodes) 65 $ 

Lot de 10 tickets (correspond à 10 périodes)  130 $ 

Lot de 15 tickets (correspond à 15 périodes)  195 $ 

Lot de 20 tickets (correspond à 20 périodes)  260 $ 

 

 

SEMESTRES 

1er semestre Du 23 août au 21 décembre 2023  

2e semestre Du 8 janvier au 20 juin 2024  

 

3 - IMPORTANT 
 

➢ La période de transition entre la sortie de classe de votre enfant et le service de garde est de 15 minutes 
et ne fait pas l’objet d’une tarification. 
 

➢ Les enfants non-inscrits au service de garde et non récupérés par un parent après la classe ou une 
activité, ne pourront pas être intégrés dans un groupe et attendront l’arrivée des personnes 
responsables de venir les chercher, jusqu’à régularisation de la situation. 
 

➢ Après 17 h 45, une pénalité de retard de 5 $ par minute est facturée auprès du parent responsable. 

 

➢ Si vous ne pouvez pas faire l’inscription à temps, prévenez le service de garde 24-48h à l’avance par 
courriel à sdg@stanislas.qc.ca  

 
➢ Pour les leçons individuelles du conservatoire seulement, le service de garde n’est pas facturé lorsque 

le cours s’inscrit à l’intérieur d’une période. 
 

➢ Pour obtenir un reçu ou votre relevé 24 pour les déclarations de revenus, allez dans Mon portail, Mon 
portail SVE, dans le menu à gauche, cliquez sur Reçus. 
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4 - POLITIQUE DE REMBOURSEMENT ET D’ANNULATION 

 

Forfait :  

➢ Tout semestre commencé est dû en entier. 

➢ Pour les parents qui arrivent en cours d’année, le forfait est calculé au prorata des semaines qui 

restent dans l’année. 

 

Modalités :  

➢ Chaque ticket est nominatif, incessible et a une durée de validité illimitée. 

➢ Un lot de tickets entamé n’est pas remboursable. 
 

Toute communication, demande, modification de ticket ou de changement de dernière minute doit être 
adressée par courriel à sdg@stanislas.qc.ca 

 

5 - PROCÉDURE D’INSCRIPTION 
 

Étapes à suivre pour l’inscription en ligne de tickets ou forfait au service de garde 

1. Entrez dans Mon portail sur le site du Collège Stanislas via Accès rapide 

 

 

 

 

 

 

 

2. Entrez votre code d’usager et votre mot de passe (idéalement, utilisez toujours le compte du même 

parent pour toutes vos transactions).  
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3. Cliquez sur Mon portail SVE 

 

4. Cliquez sur Inscription au service de garde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. La page d’accueil du SDG vous offre deux onglets : l’achat d’un forfait ou de tickets 

 

 

 

 

 

 

 

 



6. Si vous choisissez les tickets, cliquez sur Ajouter et suivre les instructions de paiement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Après le paiement, retournez dans Inscription au Service de Garde et Ajoutez la date à laquelle vous 

souhaitez mettre votre enfant. 

 

 

 

 

 

 

8. Une fois le paiement effectué, pour passer à un autre enfant, retournez dans Coba.net 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


